
Commune de CHOMERAC
Place du bosquet
07210 CHOMERAC

Tél. : 04 7565 10 53
Mail : mairie@chomerac. fr

Arrêté transmis au Préfet te

NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

Recommandé avec AR

Délivrée par
le Maire au nom de la Commune

Dossier   : DP 07066 23 C0014

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Déposée te 10/03/2023
Affichée en Mairie le
Complétée te 24/03/2023
Par : Monsieur Corne RAFFIN
803 chemin de Four
69270 CAILLOUX SUR FONTAINES

Sur un terrain sis à :
67 route'de Privas 07210 CHOMERAC

Cadastré :F405

Surface de plancher:
existante : 36,50 m2

créée: m2
démolie: m2

OBJET DE LA DEMANDE : AU REZ-C)E<HAUSSÉE DE L'IMMEUBLE : CHANGEMENT DE
DESTINATION DE BUREAU À HABITATION.

LE MAIRE DE LA CO UNE DE CHOMERAC,

^^^s^^'^^s0 ^^^^^^»»312023-

Vu la déclaration préalable susvisée.

Considérant Fabsence de travaux sur 1-immeuble. seul le changement d-usage de pièces en rez de
chaussée.

ARRÊTE

i?!?e?pas:fait opposition à la déclaration préalable susvisée.
Le 2 2023

ifr tv^r ;é,,

^ rfa^VOis /*riSAC
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INFORMATIONS :

Le roetestsoumlsàlaTaxed'Aména ement et à la Redevance d'Archéol i Préventive.

La présente dédsion est transmise au représentant de FÉtat dans les conditions prévues aux articles L .424-7 et R.424-
12 du Code de l'Urbanisme. Elle est exécutoire à compter de sa récepUon.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente déasion vous pouvez saisir_te tribunal
adîrinistratif de"Lyon-tfun7e(»urecontentieiB( dans les DEUX MOIS à partir de sa notification :184^ we Duguesd^
69003 Lyon. L® tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée surlesitewww1çlçrwoureJr^yow_pouyez

1 recoure gradeiK l'auteurde la dédsion ou. toreque la dédaon est délivrée au nom de rEtet. sa
doun~recoure~hiérardiique te ministre chargé de l'urbanisme. Cette démarche prolonge le délaie du recoure^contentieiK
qui'doft'aiore être'introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L'absence de réponse au terme d'un

Lo'tiere'peuvent également contester cette autorisation devant to tribunal administratif compétent- L®^détel,d®recoure
contentieux court àl'égard des tiers à compter du premier jour d'une période continue de deux inols tfatfichage sur
terrain.

Vous pouvez commencer les travaux autorisés dès la date à laquelle cette autorisation vous a été notifiée, sauf dans
te(s) cas particulier(s) suivant(s):
"un'eautorisationrefevanfd'une autorité décentralisée n'est exécutoire qu'à compter de la dater a laquelle elle a été

transmise au'préfet ou à son délégué dans les conditions définies auxartides L 2131-1 rt L^2131^
des collectivités territoriales. Le maire ou le président de rétablissement public de coopération intei
vous informer de la date à laquelle cette transmission a été effectuée
- si^ votre projet est situé dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'après
de quatre mois à compter du dépôt de la demande en mairie.
-"sFrarrêté mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'arehéologie préventive alors les travaux ne
peuvent pas être entrepris avant l'exécution des prescriptions d'archéologie préventive

INFORMATIONS A LIRE ATTENIiyEMENT

- COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent démarrer dès que l'autorisation est

LÏutorisation doit être affichée sur le terrain pendant toute la durée du chantier. L'afRchage est effectué par les soins du
bénéfiaairesu7un'panneaude~pTus de 80 centimètres de manière à être visible depuis ta voie publique. Il doit indiqu er

le'nomT'îa'raison ou la dénomination soaate du bénéficiaire, la date et le numéro du pemiis. ets'ilyaUeula!
dutenain, 'ia~superficie-du plancher autorisé ainsi que la hauteur de la construction par rapport au sol naturel.
également indiquer 1-adresse de la mairie où te dossier peut être consulté. , _. __"_.... ^,.. _ ^._ ... ^.

doit" également mentionner qu'en cas de recoure administraW ou de recours rontenUeux^tfuntiere_^
cette"autorisation. >'le recoure devra être notifié sous peine d'irrecevabiiné à l'autorité qui a délhrré l'autorisation,

Cet affidiagerfest pas obligatoire pour tes déclarations préalables portant sur une coupe ou un abattage d'arbres situés
en dehors des secteurs urbanisés.
^ DUREE" DE'VÀUDlfErL'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans te délai de frets ans
com~pter-deia nrtification de l'arrêté, ou de la date à laquelle un permis tacite ou une décision d® rorM>PPOSitlOT^âun®
dédaration préalable sont intervenus. Il en est de même si, passé ce délai, les travaw. TO"u"terom^s,Penaa"t^n
délai suDérieur à une année. L'autorisation peut être prorogée, c'est à dire que sa durée de valid-rté peut être prolongée,
sur'demande'présentée deux-mois au moins a r'explration du délai de yalidité si les prescnpUons d'uitanisme. tes
servitudes administrathres de tous ordres el les taxes et partiapations applicables au terrain n'ont pas évolue.
Vous" devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous
souhaitez faire proroger. Votre demande en double exemplaire doit être :
- soit adressée au maire par pli recommandé, avec demande d'avis de réception postal,
-soit déposée contre déchaige à la mairie. . . .. . ., " ,__^__. _. _^:... :.
. DROITS'DES TIERS : La" présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment
contractuelles'T servitudes'de droit privé telles que tes servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyenneté ou
passage'Tregles'oontractueltes figurant au cahier des charges du lotissement ... ) qu'il appartient au destinataire
."OBU'GÀTION DÉ'SÔÙSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit être souscrite
par1a'pereonne-phys7que~ou morale dont la responsabilité décennale peut ̂ re engagée sur le fond®mer;t. de
présomption'étabire paNes articles 1792 et suivants du code cwil, dans les conditions prévues par tes artides L241-1 et

suivants du code des assurances.
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